
Annexe II 

 
Nouvel article 26, paragraphe III-B de l’Instruction 

générale du Bureau  
adopté par le Bureau le 2 juillet 2009  

  
 
 
« Les représentants d’intérêts publics ou privés figurant sur une liste fixée par le Bureau ou sa 
délégation compétente, et rendue publique, bénéficient, à leur demande, de badges valables 
une journée donnant accès à la grande Rotonde, au salon de la paix et à la salle des Quatre 
colonnes, sauf pour cette salle les mardis et mercredis, une heure avant l’ouverture de la séance 
de l’après-midi et jusqu’à la fin des questions au gouvernement. Pour pouvoir figurer sur cette 
liste, les représentants d’intérêts s’engagent à respecter le code de conduite les concernant 
adopté par le Bureau. Le Bureau pourra décider, sur proposition de sa délégation, de retirer de 
la liste, à titre provisoire ou définitif, le représentant d’intérêts qui n’aura pas respecté ce code ».  
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